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ÏT CDRIECSES. 3^3
dans la Province , me rendit visite deux mois
après , avec une suite de quinze personnes.

Elle me pria de Tentretenir de la Religion :

notre entretien fubtrès-long , et elle en parut

si satisfaite , qu'elle permit à une de ses sui-

vantesde se faire Chrétienne.Une autre veuve,

dont le mari a été Mandarin des Lettrés de
cette Ville, a reçu depuis le Baptôme , aussi-

bien que son fils , qu'elle avait amené avec

elle.

Un jeune étudiant, qui est mariée vint

pareillement me demander le Baptême , cinq

ou six mois après l'éclat qu'avait fait le Tri-

bunal , où son père a un emploi. Je le refusai

honnêtement , sous prétexte qu'il n'était pas

encore assez instruit. Il est revenu cette anné^

me faire de nouvelles instances , et il a par-

faitement bien répondu aux questions que
je lui ai faites. Mes Catéchistes lui ont re-

présenté qu'il y avait un obstacle à son Bap-
tême

;
que son père était Officier du Tchi-

fou ;
qu'il avait un grand-père âgé de plus de.

quatre-vingts ans , qui était sur le point de

mourir, et qu'infailliblement on l'obligerait

de faire quelque superstition à ses funérail-

les. Sur cela le jeune homme pria deux de

mes Catéchistes de le suivre : il les mena dans

sa maison 4 et il tira de son père et de son

grand-père un écrit , par lequel ils consen-

taient que leur fils et sa femme embrassassent

la Loi chrétienne , et s'engageaient à ne

point exiger ni de l'un ni de l'autre aucune

des cérémonies superstitieuses qui sont en

usage parmi leB seuls Gentils, etque les Chic-


